
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

URE LA VIENNE 
ne" — 

+ 7 si PRÈFE 

POITIERS, le 

ARTE NS 77/01/E2/193 
L 2 CT Le 35 ETC GG 

GÉNÉRALE ET DE LA REG CLEMENTA TION en deie œu 6 JUN 1977  . | 
= autorisant Lu Fociété Counérative Agricole de : 

= na = _ * me ce se 

…s.— Bureeu CovhéslLuelsnaneFoitiors à exploiter à LUSitEiA. 
ARE. = : nn. - 

—— au lieudit “Lez Georginière", une unité oc 

séchase Gr céréales fiporent GCuE le nomenvius 
. - A = 4 LL" + = _ - # = 

ture officielle des installations Cclasestés 

pour La proteotion de L'environnement. + 

LÉ PRETET JE Lé HECGTION PRCIPOU-ORARSMELS : 

PRÈFES DE LA VILNRE, 

Comssnéeur de la Légion d'Honneur, 

L M Ten t re : + à + : cuns ="  - LT ee pr ge 

VU ea Loi nt Vé él ou 19 juiiies 976 relative aux Anstallations clissces 

' = = " : 2, L au = 

Hour 18 Drorection Ce l'environnement so substituent, à comster til 

Tex janvier 197%, à ia loi ou 16 décembre 1917 cux iles GEtReNRLIBÉUNENTE 

dangereux, fnertlulres où ARGomECGGE ; 

ce F # : _ . ._— = nt = dec > paroi Re max st NS de 

VU je éécret uit 642309 du ex avril 1964 relatif aux établisreuents mrécir: 

= Tu . : 1. À = r - La a - " F 7: 1 Tu 

VU Ja circulaire ministériciie cu Zk coverbre 10676 {Journal cfficiel du 

e = À a + “ " = BP mL eu 1. LA = 7 = 

15 cGéceriore +97 G) rolutive à de construction des cheminées qans Le ces 

deg instalfletions ue conbuetich ; 

VU je Code des Cormuanss ; | 

_ _ =. F ï ’ » " Ar 4 

VU ia Gemonde présentée par le Société Coontretive égriccie de Couñs- 
a = . a …  * , _. k = | _. = 

Lusignen-Poitiers, dont ie sièpe sociel est à CHAUX-cneCO0UEL, au Lieu : 

= À 5 4 
= EE . = u L' PARTS 1 

dit “Le Courenut, en vaio d'obtenir L'autorisation G'expiciter & LUS 2: 
= : 1. = _  J _ LE Le . + # TE ee pemn si 

au lLieu-uit "La Écorinièren, une unité de séchase de cuvdales Figur ut: 

“ 
. . " = D . # _ . 

dans la nomenclature officielle des installations classées aous Le5 rue 

briques désiendtes ci-après ! < 

- 
Pr, - 

19} n° pounr brovage, TauLsage, 1etroyese Ces prodiui té MIñÉTeux ! 

(iorsque les cp'retiurs Eont efTecrtu.eo OËnRS ses-Lo- 
# = = Fa = # D LE _ ' 

ceux situte À plus de 30 wbbres do tout Dütiment | 
_ = F x . 

hepité ou eccupé per des tiers). 

. - r = “ . . . + = = _ # CE : 

D mo ART biauits irnatallution Ge ovahustios Tune DULSERNDé EUDÉIA EU: 

* r : = ” à me uns en = " CPE æu ‘ Sr pv - a] 

D CDD théiaice/heures (2 ménéreteuxe de 2.,0û P/uis 

_ di = , das fi = F1 = = = - 1 _ ‘ - aus =. L 

HS, n° ZSSeSr cépht ée 200.000 Litres de licuides dloflommeblies ce 
; Ë : 

4 Fr u _ =, au 2. __ . L r - Lun as 

£bme ecténurie (F.C.L.} en vécervair en ÉCSES, Gant 

tant nous Lo MObne de ia cavacité. 

Lt hu : _ - à : . 
Hu L'oncubte cu corredo et dncamoco à lasuelie il n été srocédé : 

Bit POITILXE " G-49) ALNO - Borceux cuves sons inlerraiion da Go n 13h, 3Û



LE 

    

VU les evie de Mi, 1'fugéuieur Subaivisionnaire des Mines, fnspecteur 

des instalictions clasedes, l'Yneénieur on Cref Directeur départe 

mental de l'Equipeuent, 1 l'ingénieur en Chef lirecteur: Gépartémentsl 

Ge l'Agriculture, le Directeur départemental de l'Action Sanitaire 

et £ociale, L'Inspecteux départemental des Services T:serdis 

SUR proposition du Conseil Départementel d'Hygiène lors ce se séunce du 

Te Has 1977 ; 

2 
£ RE HE T h 

ARPICLE 1 er = La Société Coopérutive 4xricole de Couhé-Lusignan- 

Poiltiere, dont le siège social est à CRAN TER CON EU 

lieu-dit “Le Coureau", est autorisée aux fins de sa deriené A CoONCre 
mité des plans et Gescriptions produite au dossier et sous 8e serve c& 

sa conformer aux prescriptions ci-aunnexées cv eux conditions du présent 
ALTÈTÉ « 

ARTICLE 2 — L'âdministration se réserve la fa 
temps utile telles reporters FL 

jugées nécessaires ders l'intérêt de Léa salu 

quês. 

ATTICLE 3 + L'établissement sera placé sous la 

teur des installstions classées et 
TL devra étre ouvert a toutes rAiquisitions des 

ERTICLE £ Le Les prescriptions ci-dessus fixées 
ni à eucuue époque, Tuire vustacile 

  

position 5 écgictéee par le Livre II du Code du Travail et des décrets u 

réglementaires pris en exécution audit Livre ders l'intérêt de L'hyrriè 

où de la sécurité ces travailleurs, ni être opposées aux mesures qi _ 

pourreient étre régulièrement ordonnécs dans ce but. | 

LREICLE 5 — Les droits des tlers sont et demnéurent réservés. " 
| 

LRITCLE 6 = La présente eutorisation qui ne vaut pas permis dé cons-- 7 

truire et ne dispense pas le titulaire de l'obtention ces 

ceréments administratifs qui pouvent étre nécesscires en vertu d'autre 

réglementations, cosscrs éo produire effet si l'étebliscement &'est nf 

Ouvert dans un délei de deux années ou mi son expioitation est SusYenci 

deux années consécutives, À: 

Un cas d'ouvertures retardée ou d'exvloiteiion suspendues aus 

delè de la durée susvisée, L'exploitant devra en aviser le Préter par 5 

Jetire reccnrendée en indiquent, le cas échéant, les raisons Ge Ferce 

nrieure qui sorelunt de nature à crpliguer l'interruption Ge L'éxnpisis 

tion. Le Vréfet appréciera les raisons féurnices par L'exploitant et 

DOUrrE, Dar Un Aarrôté motivé, sait accordér un nouveau délai pour Le 

pnréenore !'exrlaitation, Eoitr rapporter l'eutor:serion. 

cuité de DFCECrITE at 

ouvelles qui gersient 

rité et de L'hy Eiese publ: 

ne Peuvent en aucus 

l'epplicetion des Gjes- 
\ 
Pa 
Lee.



Se LE 
RICLE 7 « Tout vranslert de ce dépôt Sur Un auire emplacement: tours 

Î ion rotable dans l'étai des lieux non prévue. s 
Ars !. 

1&s piens déposés » is Préfecture devra faive L'objet d'une nouvelis 

RULOPISICIGE, 

rait d'erplio Dans le cas où L'iétz ablis hante: À 

Tet dans Le mois si EUCCESSEUr devra En ji 

LE prise on poñseseion, 

ma
 

l 
F
e
 ta
 

Ci
 

Ce
 

[3
 

L
a
 

E
S
 

1 Fr
 

&
.
 

Q 
[A 

Ü ge
? Fi 1
 M J
 

H Li
n 

= = : = 27 = F _ u 

LETCLE 8 - Conformément aux disnpositione de L'article 10 du décret du 
T TT 1 4 L . " ee À nus mme 1 

ier avril 1964, un extrait du présont arrêté énuu-rent les 
= “ : #4 = F * Le 

concitions ausauciles l'avtorisation est accordie sera &ffichee à LE Î ë 

norte de la Mairie de LUSICKAK et précisers, 
ce document ect céposée à Le Mairie poux être mise à la disposition der 

eu . 
intéressés. Un extrait semblable sera inséré pur les soine du aire de 

LUSIGHAN et aux frris Ge la Société pétitionnaire dens uu journal G'enr- 
es L 
“ L ionces légales du dé GREAT « 

Le licire de LUSIGHAN fers parvenir à la LPréfecture un Crau 

plaire du journel contenent cette insertion. 

ion relative au régimo ds ARTTLOE G-- Est aunexéc une motice àâ'ixrormat 

terxation des inÿte aijetiots Ciless- 

ARTICLE 10 — Le Secrétaire Céuévei de la Vienne, Je Heire de LUSICGKAE «€ 

l'Ingénieur Euhdivisionnaire des Mines, Lispecieur dos ns 

talleations classéos sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'es 

cution dt présent arrété. 

Anpliation notifite à La Société intéressée par la voice 
Cr administrative, serre adre 

Hd. — 1e haire de LUSIEKRAË, 

- Je Directeur céperteneata de l'lquipesent, 

- l'Ingénieur Suhéigisiornaire des Mines, Tuspecteur de: 

tions Lines 

[oO
 

D tj 11
 

cr
 

1 t-
 

1
 

1 1 

(d
s 

le EN 1977 + 

Tuuc is Préfet : 

Le Secréiaite Général, 

_ 1" 

Christie CG FULL 

 


